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CHAPITRE Ier : LES DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Article L1411-1
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2001-1168 du 11 décembre 2001 art. 3 Journal Officiel du 12 décembre 2001)
(Loi nº 2002-1 du 2 janvier 2002 art. 6 Journal Officiel du 3 janvier 2002)

Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion
d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le délégataire peut être chargé de construire des
ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service.
Les délégations de service public des personnes morales de droit public relevant du présent code sont soumises
par l'autorité délégante à une procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes,
dans des conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat. Les garanties professionnelles sont appréciées
notamment dans la personne des associés et au vu des garanties professionnelles réunies en son sein. Les sociétés
en cours de constitution ou nouvellement créées peuvent être admises à présenter une offre dans les mêmes
conditions que les sociétés existantes.
La commission mentionnée à l'article L. 1411-5 dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après
examen de leurs garanties professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer la continuité du service
public et l'égalité des usagers devant le service public.
La collectivité adresse à chacun des candidats un document définissant les caractéristiques quantitatives et
qualitatives des prestations ainsi que, s'il y a lieu, les conditions de tarification du service rendu à l'usager.
 Les offres ainsi présentées sont librement négociées par l'autorité responsable de la personne publique délégante
qui, au terme de ces négociations, choisit le délégataire.

Article L1411-2
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les conventions de délégation de service public doivent être limitées dans leur durée. Celle-ci est déterminée par
la collectivité en fonction des prestations demandées au délégataire. Lorsque les installations sont à la charge du
délégataire, la convention de délégation tient compte, pour la détermination de sa durée, de la nature et du
montant de l'investissement à réaliser et ne peut dans ce cas dépasser la durée normale d'amortissement des
installations mises en œuvre. Dans le domaine de l'eau potable, de l'assainissement, des ordures ménagères et
autres déchets, les délégations de service public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen
préalable par le trésorier-payeur général, à l'initiative de l'autorité délégante, des justificatifs de dépassement de
cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées aux membres de l'assemblée délibérante
compétente avant toute délibération relative à la délégation.
Une délégation de service ne peut être prolongée que :
a) Pour des motifs d'intérêt général. La durée de la prolongation ne peut alors excéder un an ;
b) Lorsque le délégataire est contraint, pour la bonne exécution du service public ou l'extension de son champ
géographique et à la demande du délégant, de réaliser des investissements matériels non prévus au contrat initial,
de nature à modifier l'économie générale de la délégation et qui ne pourraient être amortis pendant la durée de la
convention restant à courir que par une augmentation de prix manifestement excessive.
La prolongation mentionnée au a ou au b ne peut intervenir qu'après un vote de l'assemblée délibérante.



Les conventions de délégation de service public ne peuvent contenir de clauses par lesquelles le délégataire
prend à sa charge l'exécution de services ou de paiements étrangers à l'objet de la délégation.
Les montants et les modes de calcul des droits d'entrée et des redevances versées par le délégataire à la
collectivité délégante doivent être justifiés dans ces conventions. Le versement par le délégataire de droits
d'entrée à la collectivité délégante est interdit quand la délégation concerne l'eau potable, l'assainissement ou les
ordures ménagères et autres déchets.
La convention stipule les tarifs à la charge des usagers et précise l'incidence sur ces tarifs des paramètres ou
indices qui déterminent leur évolution.
Les modalités d'application du présent article sont fixées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat.

Article L1411-3
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)
(Loi nº 2002-1 du 2 janvier 2002 art. 10 Journal Officiel du 3 janvier 2002)

Le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier
les conditions d'exécution du service public.
Dès la communication de ce rapport, son examen est mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de
l'assemblée délibérante qui en prend acte.

Article L1411-4
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 5 II Journal Officiel du 28 février 2002)

Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements
publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l'avis de la
commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un
rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.

Article L1411-5
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2001-1168 du 11 décembre 2001 art. 3 IV Journal Officiel du 12 décembre 2001)

Après décision sur le principe de la délégation, il est procédé à une publicité et à un recueil d'offres dans les
conditions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 1411-1.
Les plis contenant les offres sont ouverts par une commission composée :
a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collectivité territoriale de Corse, d'un département, d'une commune de 3 500
habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de
service public ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la
représentation proportionnelle au plus fort reste ;
b) Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son représentant, président, et par
trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste.
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de membres
titulaires.
Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent également à la
commission avec voix consultative.
Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention engage librement toute discussion
utile avec une ou des entreprises ayant présenté une offre. Elle saisit l'assemblée délibérante du choix de
l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commission présentant notamment la liste des
entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix
de la candidate et l'économie générale du contrat.

Article L1411-6
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Tout projet d'avenant à une convention de délégation de service public entraînant une augmentation du montant
global supérieure à 5 p. 100 est soumis pour avis à la commission visée à l'article L. 1411-5. L'assemblée
délibérante qui statue sur le projet d'avenant est préalablement informée de cet avis.



Article L1411-7
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2001-1168 du 11 décembre 2001 art. 3 Journal Officiel du 12 décembre 2001)

Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée délibérante se
prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation.
Les documents sur lesquels se prononce l'assemblée délibérante doivent lui être transmis quinze jours au moins
avant sa délibération.

Article L1411-8
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Le recours à une procédure de négociation directe avec une entreprise déterminée n'est possible que dans le cas
où, après mise en concurrence, aucune offre n'a été proposée ou n'est acceptée par la collectivité publique.

Article L1411-9
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Aux conventions de délégation de service public des communes et des établissements publics communaux ou
intercommunaux transmises par application de l'article L. 2131-2 au représentant de l'Etat dans le département
ou à son délégué dans l'arrondissement, dans un délai de quinze jours à compter de leur signature, l'autorité
territoriale joint l'ensemble des pièces dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat.
Elle certifie, par une mention apposée sur la convention notifiée au titulaire de la délégation, que celle-ci a bien
été transmise, en précisant la date de cette transmission.
Elle informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de l'Etat dans le département ou son délégué dans
l'arrondissement de la date de notification de cette convention.

Article L1411-10
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-9 et L. 1411-11 s'appliquent aux groupements des collectivités
territoriales et aux autres établissements publics de ces collectivités.

Article L1411-11
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions des articles L. 1411-1 et L. 1411-4 à L. 1411-10 sont applicables aux conventions dont la
signature intervient à compter du 31 mars 1993.
Elles ne sont pas applicables lorsque, avant le 30 janvier 1993, date de publication de la loi nº 93-122 du 29
janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, l'autorité habilitée a expressément pressenti un délégataire et que celui-ci a, en contrepartie, engagé
des études et des travaux préliminaires.

Article L1411-12
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 annexe Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le
1er janvier 2002)

Les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-11 ne s'appliquent pas aux délégations de service public :
a) Lorsque la loi institue un monopole au profit d'une entreprise ;
b) Lorsque ce service est confié à un établissement public et à condition que l'activité déléguée figure

expressément dans les statuts de l'établissement ;
c) Lorsque le montant des sommes dues au délégataire pour toute la durée de la convention n'excède pas 106

000 euros ou que la convention couvre une durée non supérieure à trois ans et porte sur un montant
n'excédant pas 68 000 euros par an. Toutefois, dans ce cas le projet de délégation est soumis à une publicité
préalable ainsi qu'aux dispositions de l'article L. 1411-2. Les modalités de cette publicité sont fixées par
décret en Conseil d'Etat.



Article L1411-13
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les documents relatifs à l'exploitation des services publics
délégués, qui doivent être remis à la commune en application de conventions de délégation de service public, à
l'exception de ceux mentionnés à l'article 6 de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social
et fiscal, sont mis à la disposition du public sur place à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe, dans les
quinze jours qui suivent leur réception par voie d'affiche apposée. Le public est avisé par le maire de cette
réception par voie d'affiche apposée en mairie et aux lieux habituels d'affichage pendant au moins un mois.

Article L1411-14
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions de l'article L. 1411-13 s'appliquent aux établissements publics administratifs des communes de
3 500 habitants et plus, aux établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes
mentionnés à l'article L. 5711-1, qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de l'établissement et les mairies des communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte.

Article L1411-15
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions de l'article L. 1411-13 sont applicables aux départements. Le lieu de mise à disposition du
public est l'hôtel du département. Ces documents peuvent également être mis à la disposition du public dans
chaque canton, dans un lieu public.

Article L1411-16
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions de l'article L. 1411-13 sont applicables aux régions. Le lieu de mise à disposition du public est
l'hôtel de la région. Ces documents peuvent également être mis à la disposition du public dans chaque
département, dans un lieu public.

Article L1411-17
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les dispositions prévues aux articles L. 1411-15 et L. 1411-16 s'appliquent également aux établissements publics
de coopération interdépartementale, aux établissements publics de coopération interrégionale et aux syndicats
mixtes mentionnés à l'article L. 5721-2 qui comprennent au moins un département ou une région. Le lieu de mise
à disposition est le siège de l'établissement et les hôtels des départements et des régions membres.

Article L1411-18
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

Les conventions relatives à des délégations de service public peuvent être transmises par le représentant de l'Etat
dans le département à la chambre régionale des comptes. Il en informe l'autorité territoriale concernée. La
chambre régionale des comptes examine cette convention. Elle formule ses observations dans un délai d'un mois
à compter de sa saisine. L'avis de la chambre régionale des comptes est transmis à la collectivité territoriale ou à
l'établissement public intéressé et au représentant de l'Etat. Les dispositions de l'article L. 242-2 du code des
juridictions financières sont applicables. L'assemblée délibérante est informée de l'avis de la chambre régionale
des comptes dès sa plus proche réunion.

CHAPITRE II : GESTION DIRECTE DES SERVICES PUBLICS

Article L1412-1
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 5 III Journal Officiel du 28 février 2002)

Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération
intercommunale ou les syndicats mixtes, pour l'exploitation directe d'un service public industriel et commercial
relevant de leur compétence, constituent une régie soumise aux dispositions du chapitre Ier du titre II du livre II



de la deuxième partie le cas échéant, après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services
publics locaux prévue à l'article L. 1413-1.

Article L1412-2
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 62 Journal Officiel du 13 juillet 1999)

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 5 IV Journal Officiel du 28 février 2002)

Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération
intercommunale ou les syndicats mixtes peuvent individualiser la gestion d'un service public administratif
relevant de leur compétence par la création d'une régie soumise aux dispositions du chapitre Ier du titre II du
livre II de la deuxième partie le cas échéant, après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des
services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Sont toutefois exclus les services qui, par leur nature ou par
la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité locale elle-même.

Article L1412-3
(inséré par Loi nº 2002-6 du 4 janvier 2002 art. 2 Journal Officiel du 5 janvier 2002)

Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération
intercommunale ou les syndicats mixtes peuvent individualiser la gestion d'un service public culturel relevant de
leur compétence par la création d'un établissement public de coopération culturelle soumis aux dispositions du
chapitre unique du titre III du présent livre.

CHAPITRE III : PARTICIPATION DES HABITANTS ET DES USAGERS
A LA VIE DES SERVICES PUBLICS

Article L1413-1
(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 5 I, 23 II Journal Officiel du 28 février 2002 en vigueur le 28 février

2003)
(Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 15 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Les régions, les départements, les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de
coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une
commune de plus de 10 000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux pour
l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils
exploitent en régie dotée de l'autonomie financière.
Cette commission, présidée par le maire, le président du conseil général, le président du conseil régional, le
président de l'organe délibérant, ou leur représentant, comprend des membres de l'assemblée délibérante ou de
l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants
d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En fonction de l'ordre du jour,
la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative,
toute personne dont l'audition lui paraît utile.
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute proposition
relative à l'amélioration des services publics locaux.
La commission examine chaque année sur le rapport de son président :
1º Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;
2º Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement et sur les
services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures ménagères visés à l'article L. 2224-5 ;
3º Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière.
4º Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de partenariat.
Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :
1º Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se
prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;
2º Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la
régie.
3º Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce dans les
conditions prévues à l'article L. 1414-2.



CHAPITRE IV : LES CONTRATS DE PARTENARIAT

Article L1414-1
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Les contrats de partenariat sont des contrats administratifs par lesquels la personne publique confie à un tiers,
pour une période déterminée en fonction de la durée d'amortissement des investissements ou des modalités de
financement retenues, une mission globale relative au financement d'investissements immatériels, d'ouvrages ou
d'équipements nécessaires au service public, à la construction ou transformation des ouvrages ou équipements,
ainsi qu'à leur entretien, leur maintenance, leur exploitation ou leur gestion, et, le cas échéant, à d'autres
prestations de services concourant à l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle
est chargée.
Le cocontractant de la personne publique assure la maîtrise d'ouvrage des travaux à réaliser.
Il peut se voir confier tout ou partie de la conception des ouvrages.
La rémunération du cocontractant fait l'objet d'un paiement par la personne publique pendant toute la durée du
contrat. Elle peut être liée à des objectifs de performance assignés au cocontractant.

Article L1414-2
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Les contrats de partenariat ne peuvent être conclus que pour la réalisation de projets pour lesquels une
évaluation, à laquelle la personne publique procède avant le lancement de la procédure de passation :
a) Montre ou bien que, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique n'est pas objectivement en

mesure de définir seule et à l'avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le
montage financier ou juridique du projet, ou bien que le projet présente un caractère d'urgence ;

b) Expose avec précision les motifs de caractère économique, financier, juridique et administratif, qui l'ont
conduite, après une analyse comparative, notamment en termes de coût global, de performance et de partage
des risques, de différentes options, à retenir le projet envisagé et à décider de lancer une procédure de
passation d'un contrat de partenariat. En cas d'urgence, cet exposé peut être succinct.

L'évaluation mentionnée ci-dessus est présentée à l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou à
l'organe délibérant de l'établissement public, qui se prononce sur le principe du recours à un contrat de
partenariat.

Article L1414-3
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

La passation d'un contrat de partenariat est soumise aux principes de liberté d'accès, d'égalité de traitement des
candidats et d'objectivité des procédures.
Elle est précédée d'une publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes dans des conditions
prévues par décret.

Article L1414-4
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Ne peuvent soumissionner à un contrat de partenariat :
a) Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des

infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1,
par le deuxième alinéa de l'article 421-5, par l'article 433-1, par le deuxième alinéa de l'article 434-9, par les
articles 435-2, 441-1 à 441-7, par les premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, par l'article 441-9 et par
l'article 450-1 du code pénal, ainsi que par le deuxième alinéa de l'article L. 152-6 du code du travail et par
l'article 1741 du code général des impôts ;

b) Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin nº 2 du
casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L.
125-3 du code du travail ;

c) Les personnes en état de liquidation judiciaire ou admises au redressement judiciaire ou ayant fait l'objet de
procédures équivalentes régies par un droit étranger ;

d) Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la
consultation, n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale ou n'ont pas
acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date. La liste des impôts et cotisations en cause est fixée
dans des conditions prévues par décret.

Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes morales qui se portent candidates, ainsi qu'à
celles qui sont membres d'un groupement candidat.



Article L1414-5
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Si, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique est objectivement dans l'impossibilité de définir
les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage financier ou juridique du projet,
elle indique dans l'avis qu'il sera recouru à une phase de dialogue dans les conditions prévues à l'article L.1414-7.
 Si tel n'est pas le cas, et uniquement dans les situations d'urgence mentionnées à l'article L. 1414-2, elle indique
que les candidats admis présenteront directement une offre finale dans les conditions prévues à l'article L.1414-8.

Article L1414-6
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Le délai entre la date d'envoi de l'avis d'appel à la concurrence et la date limite de réception des candidatures est
d'au moins quarante jours. Il est mentionné dans l'avis d'appel public à la concurrence.
Au terme de ce délai, une commission, composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5, dresse la
liste des candidats admis à participer au dialogue défini à l'article L. 1414-7 ou à la procédure décrite à l'article
L. 1414-8, en application des critères de sélection des candidatures mentionnés dans l'avis d'appel public à la
concurrence. Le nombre de ces candidats ne peut être respectivement inférieur à trois ou à cinq, sous réserve
d'un nombre suffisant de candidats ne se trouvant dans aucun des cas d'exclusion mentionnés à l'article L. 1414-4
et disposant de capacités professionnelles, techniques et financières appropriées. Sur demande de l'intéressé, la
personne publique communique les motifs du rejet d'une candidature.

Article L1414-7
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Sur la base du programme fonctionnel qu'elle a établi, la personne publique engage un dialogue avec chacun des
candidats, dont l'objet est de définir les moyens techniques et le montage juridique et financier les mieux à même
de répondre à ses besoins.
La personne publique peut discuter avec les candidats de tous les aspects du contrat.
Chaque candidat est entendu dans des conditions de stricte égalité. La personne publique ne peut donner à
certains candidats des informations susceptibles de les avantager par rapport à d'autres. Elle ne peut révéler aux
autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles communiquées par un candidat dans
le cadre de la discussion sans l'accord de celui-ci.
La personne publique poursuit les discussions avec les candidats jusqu'à ce qu'elle soit en mesure d'identifier la
ou les solutions, au besoin après les avoir comparées, qui sont susceptibles de répondre à ses besoins.
Elle peut prévoir que les discussions se déroulent en phases successives au terme desquelles seules sont retenues
les propositions répondant le mieux aux critères fixés dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans le
règlement de consultation. Le recours à cette possibilité doit avoir été indiqué dans l'avis d'appel public à la
concurrence ou dans le règlement de la consultation.
Lorsqu'elle estime que la discussion est arrivée à son terme, la personne publique en informe les candidats qui
ont participé à toutes les phases de la consultation. Elle invite les candidats à remettre leur offre finale sur la base
de la ou des solutions présentées et spécifiées au cours du dialogue dans un délai qui ne peut être inférieur à un
mois. Elle définit les conditions d'exécution du contrat, y compris de celles de ses clauses qui prévoient une
évolution, pendant la durée du contrat, des droits et obligations du cocontractant, et, le cas échéant, précise les
critères d'attribution du contrat définis dans l'avis d'appel public à la concurrence ou le règlement de la
consultation. Elle s'efforce de maintenir jusqu'à ce stade une concurrence réelle.
Ces offres comprennent tous les éléments nécessaires à l'exécution du contrat.
La personne publique peut demander des clarifications, des précisions ou des compléments concernant les offres
déposées par les candidats ainsi que la confirmation de certains des engagements, notamment financiers, qui y
figurent. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier les éléments fondamentaux de l'offre
ou des caractéristiques essentielles du contrat.
Il peut être prévu qu'une prime sera allouée à tous les candidats ou à ceux dont les offres ont été les mieux
classées.

Article L1414-8
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

I. - Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure
de leur réception et de garantir la confidentialité.
II. - L'ouverture des plis n'est pas publique ; les candidats n'y sont pas admis. Seuls peuvent être ouverts les plis
qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites qui ont été annoncées dans l'avis d'appel public à la



concurrence. La personne publique ouvre l'enveloppe relative aux candidatures et en enregistre le contenu. Au vu
des renseignements relatifs aux candidatures, elle dresse la liste des candidats autorisés à présenter une offre.
III. - La personne publique adresse, simultanément et par écrit, à tous les candidats retenus une lettre de
consultation pour les inviter à présenter une offre.
Cette lettre de consultation comporte :
a) La date limite de réception des offres, l'adresse à laquelle elles sont transmises et l'indication de l'obligation

de les rédiger en langue française ;
b) La référence à l'avis d'appel public à la concurrence ;
c) S'il y a lieu, l'adresse du service auprès duquel le cahier des charges et les documents complémentaires

peuvent être demandés et la date limite pour présenter cette demande.
Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à quarante jours à compter de l'envoi de la lettre de
consultation. En cas d'urgence ne résultant pas du fait de la personne publique, le délai de réception des offres
peut être ramené à quinze jours.
Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu'à la suite d'une visite sur les lieux d'exécution du contrat ou après
consultation sur place de documents complémentaires au cahier des charges, les délais sont prolongés en
conséquence.
Les renseignements complémentaires éventuels sur les cahiers des charges sont communiqués par la personne
publique six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres.
En cas de délais réduits du fait de l'urgence, ces renseignements sont communiqués quatre jours au plus tard
avant la date limite fixée pour la réception des offres.
Les offres sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de leur
réception et de garantir la confidentialité.
IV. - La séance d'ouverture des plis contenant les offres n'est pas publique ; les candidats n'y sont pas admis.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date limite qui a été annoncée dans la lettre
de consultation.
V. - Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. La personne publique peut seulement leur demander de
préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

Article L1414-9
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Le contrat est attribué au candidat qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, par application des
critères définis, en prenant en compte les conclusions de l'étude d'évaluation mentionnée à l'article L. 1414-2,
dans l'avis d'appel public à la concurrence ou le règlement de la consultation et le cas échéant précisés dans les
conditions prévues à l'article L. 1414-7.
Les critères d'attribution sont pondérés. Si la personne publique démontre qu'une telle pondération est
objectivement impossible, ils sont hiérarchisés.
Parmi les critères d'attribution, figurent nécessairement le coût global de l'offre, des objectifs de performance
définis en fonction de l'objet du contrat et la part d'exécution du contrat que le candidat s'engage à confier à des
petites et moyennes entreprises et à des artisans.
On entend par "petites et moyennes entreprises" les entreprises dont l'effectif ne dépasse pas 250 employés et
dont le chiffre d'affaires ne dépasse pas en moyenne sur les trois dernières années 40 000 000 d'euros. Ne sont
pas considérées comme des petites et moyennes entreprises les entreprises dont le capital social est détenu à
hauteur de plus de 33 % par une entreprise n'ayant pas le caractère d'une petite et moyenne entreprise.
D'autres critères, en rapport avec l'objet du contrat, peuvent être retenus, notamment la valeur technique et le
caractère innovant de l'offre, le délai de réalisation des ouvrages ou équipements, leur qualité esthétique ou
fonctionnelle.

Article L1414-10
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

L'assemblée délibérante ou l'organe délibérant autorise la signature du contrat de partenariat par l'organe exécutif
ou déclare la procédure infructueuse.
A cette fin, le projet de délibération est accompagné d'une information comportant le coût prévisionnel global du
contrat, en moyenne annuelle, pour la personne publique et l'indication de la part que ce coût représente par
rapport à la capacité de financement annuelle de la personne publique. Cette part est mesurée dans des conditions
définies par décret.
La personne publique informe les candidats non retenus du rejet de leur offre. Un délai d'au moins dix jours est
respecté entre la date de notification de cette information et la date de signature du marché.
Quand elle renonce à poursuivre la passation du contrat, la personne publique en informe les candidats.



En réponse à une demande écrite d'un candidat évincé, la personne publique indique par écrit dans les quinze
jours les motifs du rejet de son offre, les caractéristiques et les avantages relatifs de l'offre retenue ainsi que le
nom de l'attributaire du contrat.
Le contrat est notifié à l'attributaire avant tout commencement d'exécution.
Dans un délai de trente jours à compter de cette notification, la personne publique envoie pour publication un
avis d'attribution au Journal officiel de l'Union européenne. Cet avis d'attribution est établi conformément au
modèle établi par arrêté du ministre chargé de l'économie.

Article L1414-11
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Lorsque la personne publique est saisie d'un projet par une entreprise ou un groupement d'entreprises et qu'elle
envisage d'y donner suite en concluant un contrat de partenariat, elle conduit la procédure de passation dans les
conditions prévues par les articles L. 1414-2 à L. 1414-10.
Dès lors qu'il ne se trouve dans aucun des cas d'exclusion mentionnés à l'article L. 1414-4 et que ses capacités
techniques, professionnelles et financières sont suffisantes, l'auteur du projet est admis à participer au dialogue
prévu à l'article L. 1414-7 ou à la procédure prévue à l'article L. 1414-8.

Article L1414-12
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Un contrat de partenariat comporte nécessairement des clauses relatives :
a) A sa durée ;
b) Aux conditions dans lesquelles est établi le partage des risques entre la personne publique et son

cocontractant ;
c) Aux objectifs de performance assignés au cocontractant, notamment en ce qui concerne la qualité des

prestations de services, la qualité des ouvrages et équipements, les conditions dans lesquelles ils sont mis à
la disposition de la personne publique et, le cas échéant, leur niveau de fréquentation ;

d) A la rémunération du cocontractant, aux conditions dans lesquelles sont pris en compte et distingués, pour
son calcul, les coûts d'investissement, de fonctionnement et de financement et, le cas échéant, les recettes
que le cocontractant peut être autorisé à se procurer en exploitant les ouvrages ou équipements pour
répondre à d'autres besoins que ceux de la personne publique contractante, aux motifs et modalités de ses
variations pendant la durée du contrat et aux modalités de paiement, notamment aux conditions dans
lesquelles, chaque année, les sommes dues par la personne publique à son cocontractant et celles dont celui-
ci est redevable au titre de pénalités ou de sanctions font l'objet d'une compensation ;

e) Aux obligations du cocontractant ayant pour objet de garantir le respect de l'affectation des ouvrages et
équipements au service public dont la personne publique contractante est chargée et le respect des exigences
du service public ;

f) Aux modalités de contrôle par la personne publique de l'exécution du contrat, notamment du respect des
objectifs de performance, ainsi que des conditions dans lesquelles le cocontractant fait appel à d'autres
entreprises pour l'exécution du contrat, et notamment des conditions dans lesquelles il respecte son
engagement d'attribuer une partie du contrat à des petites et moyennes entreprises et à des artisans. 
En ce qui concerne les sous-traitants auxquels il est fait appel pour la construction des ouvrages et
équipements, une clause fait obligation au titulaire du contrat de partenariat de constituer une caution leur
garantissant le paiement au fur et à mesure de la réalisation des travaux, dans un délai maximum de
quarante-cinq jours à compter de la réception de ceux-ci ;

g) Aux sanctions et pénalités applicables en cas de manquement à ses obligations, notamment en cas de non-
respect des objectifs de performance, de la part du cocontractant ;

h) Aux conditions dans lesquelles il peut être procédé, par avenant ou, faute d'accord, par une décision
unilatérale de la personne publique, à la modification de certains aspects du contrat ou à sa résiliation,
notamment pour tenir compte de l'évolution des besoins de la personne publique, d'innovations
technologiques ou de modifications dans les conditions de financement obtenues par le cocontractant. 
Tout projet d'avenant entraînant une augmentation du montant global du contrat supérieur à 5 % est soumis
pour avis à la commission prévue à l'article L. 1414-6. L'assemblée délibérante ou l'organe délibérant qui
autorise la conclusion du projet d'avenant est préalablement informé de cet avis ;

i) Au contrôle qu'exerce la personne publique sur la cession partielle ou totale du contrat ;
j) Aux conditions dans lesquelles, en cas de défaillance du cocontractant, la continuité du service public est

assurée, notamment lorsque la résiliation du contrat peut être prononcée ;
k) Aux conséquences de la fin, anticipée ou non, du contrat, notamment en ce qui concerne la propriété des

ouvrages et équipements ;



l) Aux modalités de prévention et de règlement des litiges et aux conditions dans lesquelles il peut, le cas
échéant, être fait recours à l'arbitrage, avec application de la loi française.

Article L1414-13
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Lorsqu'un contrat de partenariat confie au cocontractant tout ou partie de la conception des ouvrages, les
dispositions suivantes sont applicables :
a) Parmi les conditions d'exécution du contrat retenues par la personne publique contractante, figure

l'obligation d'identifier une équipe de maîtrise d'œuvre chargée de la conception des ouvrages et du suivi de
leur réalisation ;

b) Les offres comportent nécessairement, pour les bâtiments, un projet architectural ;
c) Parmi les critères d'attribution du contrat figure nécessairement la qualité globale des ouvrages.
Lorsque la personne publique ne confie au cocontractant qu'une partie de la conception des ouvrages, elle peut
elle-même, par dérogation aux dispositions du quatrième alinéa de l'article 7 de la loi nº 85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, faire appel à une
équipe de maîtrise d'œuvre pour la partie de la conception qu'elle assume.

Article L1414-14
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Un rapport annuel, établi par le cocontractant, est présenté par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de
l'établissement public, avec ses observations éventuelles, à l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale
ou l'organe délibérant de l'établissement public, afin de permettre le suivi de l'exécution du contrat.

Article L1414-15
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Le contrat de partenariat est transmis par application des articles L. 2131-2, L. 3131-2 et L. 4141-2 au
représentant de l'Etat dans le département, la région ou la collectivité territoriale de Corse, dans un délai de
quinze jours à compter de sa signature. La collectivité territoriale ou l'établissement public y joint l'ensemble des
pièces nécessaires à l'exercice du contrôle.

Article L1414-16
(inséré par Ordonnance nº 2004-559 du 17 juin 2004 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 2004)

Lorsque le contrat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d'occupation de ce domaine pour
sa durée. Le titulaire du contrat a, sauf stipulation contraire du contrat, des droits réels sur les ouvrages et
équipements qu'il réalise. Ces droits lui confèrent les prérogatives et obligations du propriétaire, dans les
conditions et les limites prévues par les clauses du contrat ayant pour objet de garantir l'intégrité et l'affectation
du domaine public.


